
Sondage d’évaluation – Le RPCU sollicite votre avis 
 
Sondage d’évaluation du Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU) sur le 
projet de formulaire intitulé « Directives médicales en cas d’inaptitude à consentir aux soins » 
proposé par le ministère de la Santé et des Services sociaux 
 
Date limite : 23 avril 2015 
 
En collaboration avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, le RPCU sollicite votre 
collaboration pour l’évaluation d’un projet de formulaire relatif aux directives médicales en cas 
d’inaptitude à consentir aux soins qui sera celui mis à la disposition de tous les citoyens et 
citoyennes du Québec pour transmettre leurs volontés à cet égard. Ce formulaire est 
actuellement en préparation et il doit être considéré comme un document de travail. Prenez 
note que le formulaire est un document écrit sans mise en forme graphique (contenu 
seulement). 
 
Le RPCU sollicite la collaboration des membres des comités des usagers et de résidents, ainsi 
que tout citoyen intéressé par le sujet, en leur demandant de répondre aux 21 questions d’un 
sondage préparé par le RPCU portant sur ce formulaire proposé par le ministère. Il faut d’abord 
1) lire attentivement le formulaire proposé par le ministère et 2) répondre aux questions du 
sondage du RPCU. Prenez note que si vous avez des commentaires à formuler ou des réponses à 
préciser, svp utilisez le dernier champ prévu à cet effet à la fin du sondage. Si le commentaire se 
rapporte à une question en particulier, veuillez alors l’indiquer. 
 
Il est important de préciser que ce formulaire n’est pas un dépliant promotionnel produit dans 
le cadre d’une campagne d’information, mais d’un formulaire de consentement ou de refus à 
des soins que les Québécois utiliseront pour faire valoir leurs volontés pour les soins de fin de 
vie. C’est un document qu’ils devront signer et leurs volontés seront consignées au sein du 
Registre des directives médicales anticipées lesquelles auront une valeur contraignante. En 
conséquence, l’information contenue dans le formulaire doit être claire, complète et 
compréhensible pour l’ensemble de la population. 
 
Le projet de formulaire soumis par le ministère et le sondage d’évaluation que nous vous 
demandons de compléter sont disponibles sur le site Internet du RPCU à l’adresse suivante : 
 
http://www.rpcu.qc.ca/sondageDMA 
 
Nous remercions le MSSS de consulter les usagers et les comités des usagers et de résidents par 
l’entremise du RPCU. 
 
Désabonnement : Répondre à ce message avec la mention « Se désabonner » dans l’objet du courriel. L’adresse électronique 
communiquée sera retirée de nos listes d’envoi. Cette mention est conforme à la nouvelle loi en vigueur depuis le 1er juillet 2014. 

 
  

http://www.rpcu.qc.ca/sondageDMA


 

Sondage d’évaluation 
 
Sondage d’évaluation du Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU) sur le projet 
de formulaire intitulé « Directives médicales en cas d’inaptitude à consentir aux soins » proposé 
par le ministère de la Santé et des Services sociaux. 
 
Pour répondre à ce sondage, vous devez avoir lu le projet de formulaire « Directives médicales 
en cas d’inaptitude à consentir aux soins » disponible à l’adresse suivante : 
 
http://www.rpcu.qc.ca/sondageDMA/Projet-formulaireDMA-v-2015-03-19.pdfd 
 
Date limite : 23 avril 2015 
 
 
 

Information générale 
 

 
1. Dans l’expression "directives médicales anticipées", comprenez-vous la signification du terme 
"anticipées"? 

 
⃝ Oui 
⃝ Non 

 
2. De manière générale, considérez-vous que l’information contenue dans la section 1 du 
formulaire est claire et compréhensible? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
3. Considérez-vous que l’information contenue dans la section 1 est complète? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
4. Considérez-vous que l’information contenue dans la section 1 sera compréhensible pour la 
majorité des gens qui la liront? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
5. La section 1 contient-elle... 
 

⃝ Trop d’informations? 
⃝ Suffisamment d’informations? 
⃝ Pas assez d’informations? 

 



6. Avez-vous compris qu’il existe deux situations où s’appliquent les directives médicales 
anticipées? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
7. Le RPCU est d’avis qu’il faut ajouter deux définitions, soit une définition du "Registre des 
directives médicales anticipées" et une définition des "fonctions cognitives". Êtes-vous d’accord 
avec cette proposition du RPCU? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
8. Le définition de "réanimation cardio-respiratoire" est-elle claire? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
9. Le définition de "ventilation assistée par respirateur" est-elle claire? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
10. Le définition de "dialyse" est-elle claire? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
11. Le définition de "alimentation et hydratation artificielles" est-elle claire? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
12. Le définition de la "alimentation et hydratation forcées" est-elle claire? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
 
 

Présentation du formulaire 
 

 
 
13. Seriez-vous d’accord avec l’introduction, en début de formulaire, d’instructions à suivre, 
présentées en gros caractères et formulées ainsi : 
 
1. Lire attentivement ce formulaire 
2. Remplir le formulaire et indiquer ses choix 
3. Signer le formulaire (et indiquer les coordonnées demandées) 



4. Faire signer par deux témoins (et indiquer les coordonnées demandées) 
5. Poster à la RAMQ dans l’enveloppe ci-jointe. 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
14. Y aurait-il lieu de présenter, à la fin du formulaire, un aide-mémoire reprenant les grandes 
lignes du formulaire? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
15. Avez-vous des suggestions de nature graphique à proposer avant la conception du 
formulaire? 
 
_____________________________________________________ 
 
 
 
 

Promotion et accessibilité 
 

 
 
16. Nommez des lieux appropriés où ce formulaire devrait être disponible : 
 
____________________________________________________________________ 
 
 
17. Selon vous, les médecins de famille et les autres professionnels de la santé et des services 
sociaux devraient-ils proposer ce formulaire à leur clientèle? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
18. Les comités des usagers et de résidents devraient-ils être mis à contribution dans la 
promotion et la distribution du formulaire? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
19. Si une campagne d’information et de sensibilisation sur les directives médicales anticipées 
devait être menée auprès du grand public par le ministère, quel slogan proposeriez-vous? 
 
____________________________________________________________________ 
 
 
  



 
 
 

Commentaires et suggestions 
 

 
 
20. Commentaires et suggestions 
 
____________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________ 
 
 
21. Oeuvrez-vous au sein d’un comité des usagers ou de résidents? 
 

⃝ Oui 
⃝ Non 

 
 
 

Texte de confirmation 
 

Le RPCU vous remercie de votre collaboration. Votre avis sera communiqué au ministère. 
 
 


